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Bangladesh, Colombie, Comores, Mauritanie, Pakistan, 
Panama, Pérou, Sierra Leone, Sri Lanka, Tunisie et 

Zaïre : projet de résolution révisé 

L'Assemblée générale, 

_.. .. 

;Rappelant le consensus du Comité spécial des oi!érations de maintien de la :paix 
adopt~ par l'Assemblée générale le 1er septembre 1965, 

~éaffirmant que les Etats Membres sont collectivement responsables de la 
3écurité fin~~cière de l'Organisation des Nations Unies, 

1, Prend acte du fait que la quote-part de la République populaire de Chine 
2.vait été fixée à 4 p. 100 pour la période allant du 25 octobre 1971 au 
31 décembre 1973 et à 5,5 p~ lOO pour la période 1971~ à 1979 inclusivement et que, 
une fois que les données relatives au revenu national et les données connexes ont 
été disponibles, elle a été fixée à 1,62 p. lOO pour la période 1980-1982; 

2. Prie le Secrétaire général de calculer et de virer à un compte spécial le 
solde des contributions mises en recouvrement auprès de la République populaire de 
Chine dont celle-ci était redevable pour la période comprise entre le 
25 octobre 1971 et le 31 décembre 1981, au titre des opérations de maintien de la 
pa~x; 

3. Se félicite de ce que la République populaire de Chine a l'intention de 
s'acquitter à partir du 1er janvier 1982 de la part des dépenses qui lui incombe au 
titre de la FNUOD et de la FINUL; 

4. Décide, compte tenu des circonstances particulières, que la question de 
l 1 applicabilité de 1 1 Article 19 de la Charte aux contributions non v.cq_uittées visée.:; 
au paragraphe 2 de cette résolution ne sera pas soulevée. 
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